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La commission du développement régional a adopté le rapport d’Iskra MIHAYLOVA (ADLE, BG) sur la
proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) n° 1303/2013
du Parlement européen et du Conseil portant dispositions communes relatives au Fonds européen de
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole
pour le développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant
dispositions générales applicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds social
européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, en ce qui
concerne des mesures spécifiques pour la Grèce.

La commission parlementaire recommande que le Parlement européen arrête sa position en première
lecture .en faisant sienne la proposition de la Commission

Le règlement modificatif proposé constitue une mesure exceptionnelle, dont l'objectif est d'apporter un
soutien immédiat à la Grèce en lui permettant d'accéder aux financements de l'Union pour la politique de
cohésion toujours disponibles au titre de la période de financement 2007-2013 et de les utiliser avant la fin
de l'année 2015. Les députés considèrent dès lors qu'il est dès lors urgent de l'adopter.
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